
n° CCAS001DL2022

DÉLIBÉRATION 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CCAS DE PIERRE BÉNITE DU 28/02/2022

Le 28/02/2022, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
s’est réuni sur la convocation de Monsieur Jérôme MOROGE, Maire, Président 
du Centre Communal d’Action Sociale.

Présents : Jérôme   MOROGE ; Elyane  BOHL ; Eliane
CHAPON ; Josiane  MARTIN

Excusé / Absent : Yann-Yves  DU REPAIRE ; Bernard  JAVAZZO ; Annie
LESAGE ; Roger  MAJDALANI ; Manuel  TRIAES

Secrétaire de séance : Fatima EL BRINSSI

-----oooOooo-----

OBJET : MODIFICATION RÈGLEMENT INTÉRIEUR PORTAGE DE REPAS

L'an deux mille vingt deux, le vingt huit février , le conseil d’administration s’est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 14/02/2022

Compte-rendu affiché le 

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

Mesdames, Messieurs, 

Vu la décision du Maire n° 2021DC055 en date du 16/12/2021 relative à la
nouvelle tarification du service de portage de repas à domicile,

Les tarifs municipaux pour la restauration étaient jusqu’à présent établis
par tranches de revenus à l’exception des tarifs  pour les  adultes.  Après
étude, il a été proposé de mettre en place une grille de tarifs intégrant le
niveau de revenus pour les usagers du portage de repas à domicile. 

Afin de ne pas pénaliser les usagers aux revenus les plus modestes, il étant
nécessaire  de  maintenir  un  tarif  social  pour  les  personnes  âgées  qui
perçoivent l’allocation de solidarité aux personnes âgées.

Il a été proposé la création de deux autres tranches de revenus, un tarif un
plein tarif et un tarif réduit. 

Les tarifs seront revalorisés annuellement en fonction : 
- de l'inflation pour le tarif social
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-  de l'augmentation du coût du repas telle que  prévue dans les clauses du
marché public.

Pour l’année 2022, les tarifs ont été décidés ainsi :

Situation
familiale

Plein Tarif : 

8.15 euros par
repas

Tarif réduit : 

7.35 euros par
repas 

Tarif social : 

6.55 euros par
repas 

Personnes seules
Ressources

annuelles après
abattement 10% :

+18 000 euros

Ressources
annuelles après

abattement 10% :
de 9701 à 17999

euros 

Ressources
annuelles après

abattement 10% :
de 0 à 9700 euros 

Couples
Ressources

annuelles après
abattement 10% :
+22 000 euros 

Ressources
annuelles après

abattement 10% :
de 15001 à 21999

euros 

Ressources
annuelles après

abattement 10% :
de 0 à 15000 euros 

Le règlement du portage de repas à domicile  doit  donc faire l’objet d’une
modification  pour  tenir  compte  de  cette  évolution  du  calcul  du  tarif  pour
chaque bénéficiaire. 

Le  nouveau  règlement  est  proposé  en  annexe.  Il  est  ainsi  proposé  de
remplacer l’article 8 :

Article         8:         La         facturation  

Prix du repas: 6,50 euros (au 01/02/2021 – tarif révisable chaque année)

Par le suivant : 

Article             8:             La             facturation  

Les tarifs à compter du 1er février 2022 seront les suivants, et seront revalorisés
annuellement en fonction de l’inflation. 

Pour définir le prix du repas,  il est obligatoire de transmettre au CCAS l’avis
d’imposition. Sans ce document, le prix appliqué sera le plein tarif.



Situation
familiale

Plein Tarif :

8.15 euros par
repas

Tarif réduit :

7.35 euros par
repas

Tarif social :

6.55 euros par
repas

Personnes seules Ressources
annuelles  après
abattement  10%  :
+18 000 euros

Ressources annuelles
après  abattement
10%  :  de  9701  à
17999 euros 

Ressources annuelles
après  abattement
10%  :  de  0  à  9700
euros 

Couples Ressources
annuelles  après
abattement  10%  :
+22 000 euros 

Ressources annuelles
après  abattement
10%  :  de  15001  à
21999 euros 

Ressources annuelles
après  abattement
10% :  de  0  à  15000
euros 

L’inscription au portage et le calcul de la tranche pour chaque usager
s’effectuera au CCAS, ainsi que sa mise à jour annuelle. 

LE  CONSEIL  D’ADMINISTRATION,  à  l’unanimité  des  suffrages  exprimés
avec   4 voix POUR : 

DÉCIDE
• D’approuver le nouveau règlement du portage de repas.

Ainsi fait et délibéré par les membres présents qui ont signé au registre.

Le Président,

M. Jérôme MOROGE
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